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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Remi Moreau 

PRINCIPES TIRES DE JUGEMENTS RECENTS 

Les jugements sont tires partiellement (sauf Jes quatre pre
miers) de Recueil en responsabilite et assurance, fascicule 3, 1997, 
public par la Societe quebecoise d'information juridique. 

I. Responsabilite civile sportive

Une recente decision de la Cour d'appel de la Colombie
Britannique confirme l'escalade des dommages-interets alloues par 
les tribunaux canadiens dans le cas de graves blessures, en main
tenant l'attribution, par une cour de premiere instance, de 4,2 mil
lions de dollars a l'egard d'un jeune joueur de hockey. Ce demier a 
ete frappe d'une incapacite permanente a la suite d'un blocage 
effectue par un joueur opposant. Vu la preuve contradictoire sur la 
nature du blocage, le tribunal n'a pas ete en mesure d'evaluer si le 
blocage etait legal (blocage lateral) ou illegal (blocage par derriere). 

D Commente dans Actualites, Edition sur les sports et les loisirs,
1997, Elliott Risques speciaux Ltee. 

2. Droit municipal - soumission publique

L'article 573 de la Loi sur Les cites et villes prevoit qu'un
contrat de 25 000 dollars ou plus pour l'execution de travaux ou la 
foumiture de materiaux ne peut etre octroye qu'apres une demande 
de soumission publique. Les membres du conseil de la municipalite 
concemee savaient que les travaux coOteraient environ 50 000 $. II 
semble que le maire savait que la facture d'un seul des foumisseurs 
s'eleverait a 25 000 $ environ. 
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Le jugement ne manque pas d'observer qu'une municipalite ne 
peut scinder un chantier entre plusieurs sous-traitants pour eviter 
d'aJler en appel d'offres. Cependant, une municipalite a le droit de 
diviser certains travaux, d'exprimer madame la juge, selon des 
parametres de commodite (par exemple, en octroyant a divers entre
preneurs le marche de l'enlevement des ordures ou de la neige sur 
son territoire). 

D Cour d'appel - Dube c. Grignon, LPJ-97-0662, numero 500-09-
001566-926. 

3. Devoir de conseil et de renseignement du courtier en
assurance

Le courtier en assurance doit bien renseigner son client, son
role etant non seulement de satisfaire les besoins qu'il lui a expri
mes, mais encore de les anticiper, comme le ferait un professionnel 
dans Jes memes circonstances. La presente affaire fait jouer une 
assurance de responsabilite professionnelle souscrite par deux 
architectes, qui reu vraient egalement dans une societe vouee a 
!'architecture du paysage, I' Atelier de recherches urbaines appli
quees, dont ils etaient actionnaires. Les deux architectes n'ont pas 
manque, au stade de la proposition, de decrire leurs activites profes
sionnelles a l'assureur, par !'intermediation du courtier, que ce soit 
au sein de leur propre societe ou au sein de I' Atelier. Cette societe 
ayant ete poursuivie, l'assureur recuse toute garantie en alleguant 
que la police en cause ne couvre pas celle-ci, n'etant pas un assure 
designe dans la police. 

Dans Jes circonstances, le courtier a manque a ses obligations 
en ne renseignant pas ses clients sur les conditions et les elements 
essentiels du contrat d' assurance propose. II fut tenu responsable 
des dommages qui ont ete causes aux deux professionnels. 

D Societe de Courtage Meloche Alexander inc. c. Depatie, LPJ-97-
0622, numero 500-02-034508-916. 

4. Les coproprietaires ne peuvent se faire justice
eux-memes

Madame la juge Trahan conclut dans ce jugement que, malgre
les problemes d'infiltration d'eau subis par des coproprietaires, 
ceux-ci n'etaient pas justifies de retenir le paiement des charges 
communes (frais de copropriete) dues au Syndicat des coproprie
taires. Le role du syndical est de voir au bien-etre de la copropriete 
et ii ne peut administrer ni entretenir l'immeuble en copropriete 
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sans Jes charges qui Jui fournissent Jes moyens financiers d'agir 
adequatement. 

D Syndical Port-Royal c. Teasdale, LPJ-97-0860, numero 700-05-
002778-962. 

5. Assurance des biens: dommages dus a une inondation
OU a une defectuosite

L'assureur en cause refuse de payer une reclamation de 158 560
dollars pour des dommages subis par l'assure a la suite de l'inon
dation de juillet 1987 a Montreal. Le juge de premiere instance a 
donne raison a l'assureur en concluant que )'infiltration d'eau a
I' interieur de la maison par Jes acces aux tuyaux etait due a un 
refoulement d'egouts, faisant l'objet d'une exclusion. L'appelante 
admit le refoulement mais en attribue la cause premiere a la defec
tuosite des bouchons d'acces aux tuyaux. L'appel est rejete puisque 
J' appelante n' a pu demontrer ni la defectuosite ni la capacite de 
resistance des bouchons a la pression normale. De plus, sans le 
refoulement, l'eau ne se serait pas infiltree a l'interieur lorsque Jes 
bouchons d'acces ont cede. 

O Cour d'appel - Fils a coudre Allied Threads Inc. c. Liberty 

Mutual Fire Insurance Co., (1997) R.R.A. 693. 

6. Assurance tous risques chantier et erreur de
malfa�on

L'objet principal d'une police tous risques chantier est de cou
vrir Jes dommages materiels directement causes a un chantier et non 
les frais pour rendre Jes travaux conformes (cost of making good) a

la suite d'une erreur de conception ou d'execution. L'assure Cana
dian Pacific Ltd., qui avait entrepris la construction d'un tunnel 
sous le Mont MacDonald, en Colombie-Britannique, l'a appris a ses 
depens. Il reclamait aux deux assureurs en cause des domrnages de 
4,7 millions de dollars qui representaient le cout total pour congeler 
le sol, apres que Jes travaux eurent ete stoppes en raison de fissures. 
Les assureurs alleguerent que le fait de ne pas avoir prevu la conge
lation dans Jes plans initiaux est une erreur de conception, dont les 
consequences sont exclues dans ce type d' assurance. 

0 Cour superieure, Canadian Pacific Limited c. American Home 

Assurance Co., (1997) R.R.A. 757 (portee en appel). 
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7. Assurance invalidite - garantie residuelle
(perte de gains)

La demanderesse, exer�ant le metier d'avocat, a subi un acci
dent en 1991 et elle a du s'absenter de son bureau a cause d'une 
fracture de la hanche. Retournee subsequemment au travail, elle 
soutenait que ses revenus ont subi une baisse importante parce 
qu'elle n'etait plus capable d'accomplir toutes les taches requises. 
Liant cette incapacite et cette inefficacite a !'accident, elle a reclame 
une prestation a l'assureur invalidite en se prevalant de la garantie 
residuelle (perte de gains), stipulee au contrat et prevoyant une 
garantie pour compenser une diminution de revenus attribuable a
l'incapacite, lorsque l'assure reprend son travail. 

L'assureur recusa toute garantie car ii pretendait que les 
sequelles de l 'accident n 'expliquaient pas la non-reinsertion de la 
demanderesse dans son milieu professionnel. 

Le tribunal donna le benefice du doute a l'assuree, tel que la 
Joi le stipule, trouvant improbable que la jeune avocate, dont la car
riere etait si bien amorcee, ait choisi dorenavant de mener une vie 
professionnelle miserable, avec une baisse importante de ses reve
nus. II lui accorda le droit au versement des prestations prevues par 
le contrat d'assurance. 

D Cour superieure - Lise Lavigne c. Association d'hospitalisation 
du Quebec et une autre (1997) R.R.A. 775. 

8. Assurance de responsabilite - faute intentionnelle

Un assure a endommage un immeuble ou ii habitait a la suite
d'une tentative de suicide suivie d'un incendie. En effet, ii a ouvert 
le gaz pour se suicider par asphyxie, tout en s'allumant une ciga
rette par la suite, ce qui a provoque une explosion, suivie d'un acci
dent. Cette personne est decedee quelques mois plus tard. L'assu
reur de l'immeuble a indemnise le locateur, puis subroge, ii intenta 
un recours contre le curateur public qui gerait la succession de la 
personne suicidee et contre l'assureur de responsabilite de la 
victime. 

Cet assureur, a titre de compagnie defenderesse, nia toute 
garantie sur la base d'une clause d'exclusion stipulant que ne sont 
pas couverts «Jes sinistres imputables a des actes ou des omissions 
volontaires ou criminels dont vous etes !'auteur ou l'investigateur». 

Le caractere intentionnel de l'acte fautif devait etre demontre 
en deux temps, selon la demanderesse: d'abord par la preuve que 
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I' acte ou I' omission a ete volontaire, ensuite par la preuve que les 
dommages eux-memes ont ete voulus par !'assure. 

Le tribunal a conclu que, sur le plan du droit, la these de la 
demanderesse (l'assureur de l'immeuble) etait valable. Mais c'est 
intentionnellement que !'assure a allume son briquet et il ne pouvait 
ignorer !es consequences de son geste, lorsque surgit une flamme 
dans un local ou se trouve un gaz hautement explosif. De plus, 
selon le tribunal, aucune preuve n'a ete faite a l'effet que !'assure, 
meme sous l' effet de l' alcool, ait meconnu la portee de son geste. 
La clause d'exclusion invoquee par la compagnie d'assurance 
defenderesse (assurance de responsabilite) doit s'appliquer. Quant a
la succession, representee par le curateur, elle doit assumer la 
portee des actes de l' assure. 

D Cour superieure - Groupe Commerce c. Curateur public et une 
autre, (1997) R.R.A. 787 (portee en appel). 

9. Personne faisant partie de la maison de l'assure

Le Code civil du Quebec stipule que l'assureur ne peut etre
subroge contre les personnes faisant partie de la maison de l' assure. 
La jurisprudence nous enseigne qu'un fils, meme s'il ne demeure 
pas physiquement dans la maison de ses parents, est considere 
comme une personne faisant partie de la maison de !'assure. Comme 
l'assureur de bien n'a pas le droit de poursuivre cette personne, ii ne 
peut non plus poursuivre l'assureur de cette personne. Avant d'exer
cer un recours contre l' assure ou son assureur, ii faut avoir un droit 
d'action qui, en l'espece, n'existe pas. 

D Cour superieure - Allstate Compagnie d'assurances c. General 
Accident, Compagnie d'assurance du Canada, (1997) R.R.A. 
807. 

I 0. Assurance invalidite - capacite d'exercer un travail 
analogue 

Le demandeur enseignait en education physique et ii a du 
cesser son enseignement en 1992 suite a !'intervention d'un ortho
pediste qui a procede a la reconstruction de la coiffe des rotateurs 
de son epaule droite. L'assureur a refuse de verser a son assure des 
prestations d'invalidite de longue duree au motif qu'il n'etait pas 
invalide au sens de la police, c'est-a-dire qu'il pouvait exercer un 
travail analogue. 11 fut mis en preuve que !'assure avait effective
ment refuse d'autres emplois offerts par l'employeur (surveillance 
d'eleves, enseignement de l'histoire et de la geographie) qui ne 
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pouvaient, selon Jui, etre qualifies d'emplois analogues. Appelee a
se prononcer, la Cour superieure conclut que Jes mots «emploi ana
logue», au sens courant et au sens du dictionnaire, permettent 
d'inclure toute tiiche liee a l'enseignement, sinon l'assureur aurait 
utilise un autre qualificatif ( comme le mot «identique» ). 

D Cour superieure - Raynald Boivin c. S.S.Q. Societe d'assurance
vie inc. (1997) R.R.A. 815 (portee en appel). 

11. Vol de tapis persans - preuve de la valeur

Le demandeur a ete victime d'un vol a sa residence et sa recla
mation comprenait principalement, outre quelques bijoux, trois 
tapis persans achetes en Iran, d'une valeur de 23 235 dollars. La 
compagnie d'assurance a refuse de payer en alleguant, entre autres 
aspects: a) que la police n'aurait jamais ete emise si elle avail su 
que le demandeur possedait des biens de cette valeur; et b) que le 
quantum des biens n' a pas ete etabli selon une preuve appropriee. 

L'action du demandeur fut rejetee car la preuve du demandeur 
reposait sur des factures redigees en langue perse, accompagnees 
d'une traduction en anglais faite par une personne non identifiee 
attestant sous serment qu'il s'agissait d'une traduction vraie. Cette 
preuve fut jugee irrecevable, car le traducteur n'a pas ete assigne 
comme temoin. Les declarations sous serment ne remplissent pas 
Jes exigences de !'article 2870 C.c.Q. Cette omission rend les fac
tures inopposables a l'assureur, sans qu'il soit necessaire de se pro
noncer sur leur force probante ou leur fiabilite. Le quantum n'ayant 
pu etre etabli, le tribunal conclut qu'il n'avait pas a se prononcer 
sur les autres motifs de !'action. 

D Cour superieure - Seyed Mohammad Mohammadi c. la Compa
gnie d'assurance Missisquoi, (1997) R.R.A. 860 (portee en 
appel). 

12. Assurance automobile - declaration mensongere

L'assureur demande l'annulation retroactive de la police en
alleguant que le demandeur a fait des declarations fausses dans la 
proposition, notamment qu'il n'avait subi aucun sinistre, alors qu'il 
en avait eu trois precedemment, et en alleguant qu'il ne s'etait pas 
fait refuser !'emission de polices d'assurance au cours des trois 
annees precedentes, alors que son ancienne police avait ete resiliee 
trois ans auparavant. 

Le Code civil du Quebec stipule ce qui suit: 
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Art. 2408. Le preneur, de meme que l'assure si l'assureur le 
demande, est tenu de declarer toutes Jes circonstances connues de 
lui qui sont de nature a influencer de fa9on importante un assureur 
... dans l' appreciation du risque ... 

Art. 2409. L'obligation relative aux declarations est reputee 
correctement executee lorsque !es declarations faites sont celles 
d'un assure normalement prevoyant, qu'elles ont ete faites sans 
qu'il y ait de reticence importante ... 

Le tribunal, s'appuyant sur Jes enseignements de la doctrine, 
precise que l'assureur n'etait pas tenu de faire la preuve que tous Jes 
assureurs auraient refuse le risque mais il devait demontrer que son 
refus etait raisonnable. En l'espece, l'assureur a prouve sa politique 
generale de refuser un risque lorsqu'il y a  eu resiliation par un assu
reur precedent pour des motifs de fausses declarations. 

Par ailleurs, un assure normalement prevoyant etait en mesure 
de s'apercevoir que la resiliation d'un precedent contrat pour motif 
de fausse declaration etait de nature a influencer negativement un 
assureur dans )'acceptation du risque. Vu la declaration volontaire 
de !'assure dans la proposition, faite de mauvaise foi, la police doit 
etre annulee retroactivement. 

D Cour du Quebec - Stephane Labrie c. Compagnie mutuelle 
d'assurance Wawanesa, (1997) RR.A. 879. 
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